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COMITÉ DES PRODUITS 
TRENTE ET UNIÈME SESSION DU GROUPE 

INTERGOUVERNEMENTAL SUR LES GRAINES OLÉAGINEUSES 
ET LES MATIÈRES GRASSES 

4-5 mars 2021 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET NOTES Y AFFÉRENTES 

 

I. QUESTIONS D’ORGANISATION 
 

A. Ouverture de la session et nomination du Président et des vice-présidents  

B. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier provisoires 

 

II. ÉVOLUTIONS RÉCENTES DU MARCHÉ ET DES POLITIQUES  
 
 

III. ÉLABORATION DE DIRECTIVES VOLONTAIRES SUR LES HUILES 
VÉGÉTALES DURABLES À L’APPUI DE LA RÉALISATION DES OBJECTIFS DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

A. Rapport de situation établi par l’Indonésie  
 

B. Présentations effectuées par des experts et table ronde 
 

C. Délibérations et décisions des membres 

 

IV. ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION 
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NOTES RELATIVES À L’ORDRE DU JOUR 

1. À la soixante-douzième session du Comité des produits, tenue du 26 au 28 septembre 2018, la 
République d’Indonésie a proposé de réunir le Groupe intergouvernemental sur les graines 
oléagineuses et les matières grasses afin d’élaborer des directives volontaires sur les huiles végétales à 
l’appui de la réalisation des objectifs de développement durable (ODD). Le Comité a pris note de la 
proposition et est convenu qu’elle serait soumise à son Bureau pour examen. À sa cent soixantième 
session, en décembre 2018, le Conseil de la FAO a approuvé le rapport de la soixante-douzième 
session du Comité. Après examen et approbation par le Bureau, et avec l’accord du Directeur général, 
il a été convenu que la trente et unième session du Groupe se tiendrait les 4 et 5 mars 2021 et serait 
accueillie par le Gouvernement de l’Indonésie. Les dispositions à prendre en vue de la réunion, 
notamment s’agissant de l’élaboration de l’ordre du jour provisoire et d’autres aspects logistiques, ont 
été établies en étroite collaboration avec le Bureau.     
 
2. La réunion se tiendra sur une plateforme en ligne le jeudi 4 mars (séances du matin et de 
l’après-midi, heure normale d’Europe centrale) et le vendredi 5 mars (séance de l’après-midi, heure 
normale d’Europe centrale). 
 

I. QUESTIONS D’ORGANISATION 

A. Ouverture de la session et nomination du Président et des vice-présidents 

3. La réunion sera ouverte par le Président du Comité qui a) résumera la procédure suivie en vue 
d’organiser la trente et unième session du Groupe et b) supervisera la nomination du Président et des 
deux vice-présidents de la session. 
 

B. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier provisoires 

4. Le Président nouvellement nommé expliquera le motif et l’objectif de la session et invitera les 
membres à adopter l’ordre du jour provisoire. 
 

II. ÉVOLUTIONS RÉCENTES DU MARCHÉ ET DES POLITIQUES 

5. Le Secrétariat rendra compte de l’évolution récente des marchés mondiaux des graines 
oléagineuses, de l’huile et des farines d’oléagineux, y compris les perspectives à court terme, les 
prévisions à moyen terme, les récents changements de politiques et les dernières initiatives prises dans 
le secteur. Deux documents contenant respectivement un résumé des perspectives de marché et une 
synthèse de l’évolution récente des politiques seront distribués aux gouvernements avant la session 
(CCP:OOF 21/CRS 1 et CCP:OOF 21/CRS 2). Les représentants seront invités à examiner 
l’évaluation réalisée par le Secrétariat et à donner des indications sur la situation de leur pays. 
 
 

III. ÉLABORATION DE DIRECTIVES VOLONTAIRES SUR LES HUILES 
VÉGÉTALES DURABLES À L’APPUI DE LA RÉALISATION DES OBJECTIFS DE 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

6. Le Président expliquera les raisons pour lesquelles il est proposé d’élaborer des directives 
volontaires sur les huiles végétales durables à l’appui de la réalisation des objectifs de développement 
durable et la manière dont les débats seront menés. 
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A. Rapport de situation établi par l’Indonésie  

7. Dans le «Livre blanc» (CCP:OOF 21/2) qu’elle présentera, l’Indonésie a) expose les 
possibilités et les défis en matière de durabilité qui se font jour dans le secteur des huiles végétales 
s’agissant de réaliser les objectifs de développement durable, et les politiques mises en œuvre à ce jour 
pour répondre à ces questions; b) définit la portée des directives intergouvernementales qui visent à 
améliorer la gestion durable des huiles végétales sur la base des trois piliers (économique, social et 
environnemental) du développement durable et c) décrit les modalités envisageables pour l’élaboration 
des directives volontaires sous l’égide de la FAO. 
 

B. Présentations effectuées par des experts et table ronde 

8. Les experts invités examineront le rôle important que joue le secteur des huiles végétales dans 
la réalisation des ODD, dans les trois dimensions du développement durable (économique, sociale et 
environnementale). Ils examineront également les tendances et les défis qui se font jour depuis peu 
dans ce secteur, y compris les questions de durabilité pertinentes auxquelles celui-ci est confronté à 
l’échelle mondiale, ainsi que les principaux moyens et outils mis en œuvre ou envisagés pour y 
répondre, que ce soit aux échelons gouvernemental et intergouvernemental, ou au niveau du secteur 
privé et de la société civile. Les représentants seront ensuite invités, lors d’une table ronde, à se 
pencher sur les exposés présentés et à débattre des principales conclusions. 

 
C. Délibérations et décisions des membres 

 
9. Les représentants seront invités à étudier les évaluations communiquées et la proposition 
présentée par l’Indonésie, en vue de parvenir à un consensus à propos de la voie à suivre. 
 

IV. ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION 

10. Le Président présentera le projet de rapport, dans lequel figurera un résumé des résultats des 
débats du Groupe pour adoption. Le rapport sera soumis à la soixante-quatorzième session du Comité 
afin qu’il l’examine et donne des orientations concernant la voie à suivre. 
 

 


